
A dopté après l'échec en commission
mixte paritaire, lors d'un vote ultime à
l'Assemblée nationale, le 20 juillet

dernier, le projet de loi pour la reconquête
de la biodiversité, de la nature et des
paysages totalise 174 articles répartis en sept
titres, dont un grand nombre intéressent
très directement les collectivités
territoriales. Revue de détail du texte qui
doit encore être examiné par le Conseil
constitutionnel avant d'être promulgué par
le président de la République.

Article initialement publié le 27 juillet 2016

Quarante ans après la loi historique de protec
tion de la nature de 1976, le législateur a sou
haité inscrire dans le droit français une vision
renouvelée de la biodiversité, en adoptant, le
20 juillet, le projet de loi pour la reconquête de
la biodiversité, de la nature et des paysages, au
terme d'un véritable feuilleton parlementaire
débuté en mars 2014. Deux ans et demi de dis
cussions intenses auront été nécessaires pour
inscrire à l'article L.110-1 du code de l'environ
nement, les principes de solidarité écologique,
d'absence de perte nette de biodiversité e t de
non-régression du droit de l'environnement
qui devront être pris en compte par les déci
deurs publics (art. 2). Le titre Ier dédié à ces
principes fondament a u x mentionne pour la
première fois les paysages diurnes et noc
turnes dans la définition du patrimoine com
mun de la Nation et reconnaît le rôle des sols et
de la géodiversité (art. 1). La définition de la
biodiversité traduit cette approche dynamique
faite d'interactions (art. 1).

Préjudice écologique

A l'initiative parlementaire, le texte consacre la
notion de préjudice écologique par son inscrip
tion dans le code civil, dans le sillage de la juris
prudence née de la catastrophe Erika (art. 4).
L'action en réparation sera ouverte à "toute
personne ayant qualité et intérêt à agir", telle
que l'Etat, l'Agence française pour la biodiver
sité (AFB), les collectivités territoriales et leurs
groupements dont le territoire est concerné.
La prescription court désormais à partir de la
découverte du dommage, et non plus à la date
du fait générateur. L'article 5 donne un statut
législatif à la préservation et l'utilisation du
rable des continuités écologiques. Le texte ins
crit également le devoir de protection de l'envi
ronnement nocturne (art. 5) et intègre la pollu
tion du milieu marin par des sources lumi
neuses (art. 6). Les trames verte et bleue pren
dront aussi en compte la "gestion de la lumière
artificielle la nuit" (art. 17). 
Les maîtres d'ouvrage publics et privés de
vront contribuer à l'inventaire du patrimoine
naturel par le versement des données issues
des études d'impact (art. 7). Les collectivités
pourront également participer à la connais
sance du patrimoine naturel par la réalisation
d'inventaires locaux ou territoriaux ou d'atlas
de la biodiversité, utiles à l'élaboration des
schémas régionaux de cohérence écologique
(SRCE). Elles auront surtout un rôle central à
jouer pour l'élaboration de la stratégie natio
nale pour la biodiversité (SNB) et des stratégies
régionales pour la biodiversité (SRB), avec le
soutien de l'AFB (art. 8). Les plans nationaux
d'action pour les espèces protégées sont égale
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ment renforcés. Autre socle de la biodiversité,
la lutte contre la brevetabilité du vivant mérite
attention (art 9 et 10). Tout comme, l'article 12
qui favorise l'échange local de semences pour
les jardiniers amateurs.

Gouvernance de la biodiversité

A u titre II, le texte pose les fondations d'une
nouvelle gouvernance de la biodiversité, arti
culée autour de la création d'un Comité natio
nal de la biodiversité (CNB), véritable instance
de débat et de concertation où sont représen
tés tous les acteurs concernés, et ayant voca
tion à reprendre les compétences de l'actuel
Comité national "trame verte et bleue" (art. 14
et 15). Le Conseil national de protection de la
nature (CNPN) constituera le pôle d'expertise
scientifique, comme c'est déjà le cas aujour
d'hui. Des comités régionaux de la biodiversité
sont de la même manière substitués aux comi
tés régionaux "trames verte et bleue" (art. 16).
Ce changement de dénomination est complété
par un ajustement de leurs missions et de leur
composition. Ils participeront, non seulement à
l'élaboration des stratégies régionales pour la
biodiversité, mais également à leur suivi et
émettront un avis sur les orientations des délé
gations territoriales de l'AFB. Outre-mer, il re
viendra aux comités de l'eau et de la biodiver
sité de remplir ces fonctions. A noter, l'article
13 fournit, au niveau législatif, une définition
élargie des missions du Conseil national de la
chasse et de la faune sauvage (CNCFS). L'Office
national de la chasse et de la faune sauvage
(ONCFS) voit quant à lui ses effectifs portés de
22 à 26, afin d'intégrer des représentants des

collectivités territoriales (art. 19). Dans un délai
de douze mois à compter de la promulgation
de loi, le Gouvernement doit remettre au Parle
ment un rapport sur les recettes de la part dé
partementale de la taxe d’aménagement desti
née à financer les espaces naturels sensibles,
mentionnée à l’article L. 331-3 du code de l’ur
banisme, et sur les dépenses auxquelles celle-ci
a été affectée depuis sa création (art. 18).

Agence française pour la biodiversité

Mesure phare, la création de l'AFB, qui sera
opérationnelle en 2017, participe à cette gou
vernance rénovée. Un titre entier lui est consa
cré (titre III - articles 20 à 33). L'option retenue
est celle d'un d'établissement public à carac
tère administratif, dont le champ d'action, qui
s'inscrit dans le cadre de la SNB, couvre les mi
lieux terrestres, aquatiques et marins. Les col
lectivités (dont un représentant des outre-mer)
seront présentes dans son conseil d'administra
tion composé de cinq collèges. Cet opérateur
dédié à la biodiversité fusionne des établisse
ments publics déjà existants : l'Office national
de l'eau et des milieux aquatiques (Onema),
Parcs nationaux de France (PNF), le groupe
ment d'intérêt public Atelier technique des es
paces naturels (Aten) et l'Agence des aires ma
rines protégées (AAMP). En revanche, le choix
contesté a été fait de ne pas y intégrer l'ONCFS.
En retour, le texte permet une mutualisation
des missions de police de l'environnement,
dans le cadre d'unités de travail communes.
Les parcs nationaux seront rattachés à
l'Agence, tout comme l'établissement public du
Marais poitevin. Mais l'essentiel des interroga
tions demeurent celles liées à son financement,
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tions demeurent celles liées à son financement,
dans l'attente de la prochaine loi de finances.
Partenaires naturels de l'AFB, les agences de
l'eau, dont le périmètre d'intervention est
élargi à la biodiversité terrestre et marine,
pourront lui apporter une aide financière (art.
29).

Etablissements publics de coopération
environnementale

L'AFB aura des an tennes sur tout le territoire
et pourra monter des structures conjointes
avec les régions, notamment via les établisse
ments publics de coopération environnemen
tale (EPCE), en associant les départements, y
compris dans les outre-mer. Sur le modèle des
établissements publics de coopération cultu
relle (EPCC), les collectivités et leurs groupe
ments pourront en effet constituer avec l'Etat,
les établissements publics nationaux ou locaux,
des EPCE (art. 56). Particulièrement utile aux
conservatoires botaniques nationaux, cette
nouvelle catégorie d'établissements publics est
notamment chargée d'assurer "la conservation
d'espèces ou la mise en place d'actions visant à
préserver la biodiversité et à restaurer les mi
lieux naturels".

Gouvernance de l'eau

Chaque conseil d'administration des agences
de l'eau met en place une commission des
aides, qui se prononce sur l'attribution des
aides financières (art. 36). Les membres du
conseil d'administration souscriront en outre
une déclaration publique d'intérêts et seront

soumis à une charte de déontolog ie visant à
prévenir les conflits d'intérêts. Le titre IV
consacré à la gouvernance de l'eau modifie par
ailleurs la composition des comités de bassin, à
compter de leur prochain renouvellement en
2020, avec la création d'un collège spécifique
pour les usagers non professionne ls qui sup
portent l'essentiel des redevances, répondant
ainsi à une critique soulevée par la Cour des
comptes (art. 34). La modification de la compo
sition du conseil d'administration des agences
de l'eau est elle aussi entérinée (art. 35).

Ratification du protocole de Nagoya

La loi autorise la ratification du protocole de
Nagoya signé en 2011 par la France aux avant-
postes de la lutte contre la biopiraterie en rai
son de la richesse de ses outre-mer. Cet accord
réglemente l'accès aux ressources génétiques
et aux connaissances traditionnelles associées,
en vue d'assurer un partage juste et équitable
des avantages économiques qui en sont retirés
(dispositif "APA "), au bénéfice de la biodiver
sité. Les communautés d'habitants seront sim
plement informées (et non consultées) lorsque
l'accès aux ressources génétiques a lieu sur le
territoire où elles sont présentes. Et seule l'utili
sation des collections pour un nouveau do
maine d'activités sera soumise au nouveau ré
gime d'accès ainsi mis en place au titre V. Dans
le cas d'un partage financier des avantages, il
est prévu que les sommes reviennent à l'AFB
(fléchage). Le texte garantit par ailleurs que les
communautés d'habitants reçoivent des retom
bées des recherches entreprises sur la base de
leurs savoirs traditionnels.
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leurs savoirs traditionnels.

Parcs naturels régionaux

Le titre VI modernise les outils d'aménagement
du territoire et de protection en faveur des es
paces naturels. Tout d'abord, dans un chapitre
I consacré aux institutions locales, en rationali
sant les procédures de classement en parc na
turel régional (PNR) et d'élaboration de la
charte du parc, dont l'engagement est expres
sément confié à la région (art. 48). 
Le texte ajoute la possibilité de créer un PNR
sur un territoire dont le patrimoine naturel et
culturel ainsi que les paysages présentent un
intérêt particulier. Il porte en outre la durée
de validité du classement à quinze ans. Une
procédure de prorogation du classement est
prévue en conséquence pour les PNR déjà clas
sés pour douze ans (art. 53). Une procédure
spécifique traite du cas des communes dont
l'adhésion a été bloquée par leur EPCI (art. 53).
Les objectifs de qualité paysagère sont intégrés
dans la charte (art. 48). Le rôle des chartes en
matière de circulation des véhicules à moteur
est clarifié, en cohérence avec le pouvoir de
police du maire (art. 54). 
Les plans locaux d'urbanisme (PLU), les docu
ments en tenant lieu et les cartes communales
n'ont l'obligation d'être directem e n t compa
tibles avec les chartes qu'en l'absence de
schéma de cohérence territoriale (Scot). Le
texte réaffirme le lien de compatibilité entre le
règlement local de publicité (RLP) et la charte
(art. 51). Le RLP pourra autoriser la publicité
lorsque la charte contient des orientations ou
des mesures relatives à la publicité, après avis
du syndicat mixte d'aménagement et de ges

tion du parc (Smag). 
Le champ des documents soumis pour avis au
Smag est également étendu. Ce dernier voit
son rôle renforcé, devenant "un partenaire pri
vilégié" de l'Etat, des collectivités et des EPCI à
fiscalité propre concernés dans le domaine de
la biodiversité et des paysages (art. 49). Le
Smag pourra faire des propositions d'harmoni
sation des Scot compris dans le territoire du
parc et se voir confier par la région tout ou
partie de la procédure de renouvellement du
classement. A noter, le texte aménage la possi
bilité d'intégration de communes dans un PNR
déjà classé. L'article 50 inscrit au niveau législa
tif la Fédération des parcs naturels régionaux
de France et son rôle. De même pour Réserves
naturelles de France (art. 55).

Espaces naturels sensibles

La loi prévoit la compatibilité de la politique
des espaces naturels sensibles avec le SRCE
(art. 57). Les terrains acquis par préemption
au titre des espaces naturels sensibles pour
ront être incorporés dans le domaine public
par décision expresse de l'organe délibérant
de la personne publique propriétaire, à l'exclu
sion des sites relevant du régime forestier (art.
58). Les sites acquis par le département ou un
tiers feront obligatoirement l'objet d'un plan de
gestion, ce qui est déjà souvent le cas en pra
tique (art. 59). Le texte permet également aux
agences de l'eau de déléguer la mise en œuvre
de leur droit de préemption à des sociétés
d'aménagement foncier et d'établissement ru
ral (Safer) (art. 60). Les compétences des éta
blissements publics territoriaux de bassin
(EPTB) sont complétées, d'une part pour qu'ils
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(EPTB) sont complétées, d'une part pour qu'ils
garantissent une gestion à la fois équilibrée "et
durable" de la ressource en eau, et d'autre
part pour les charger d'une mission "de préser
vation et de restauration de la biodiversité des
écosystèmes aquatiques" (art. 61). La loi pro
cède à diverses coordinations relatives à la
taxe pour la gestion de l'eau et des milieux
aquatiques et la prévention des inondations
(taxe "Gemapi") (art. 64). Elle permet égale
ment aux communes et EPCI de lever la taxe
Gemapi, y compris lorsqu'ils ont transféré tout
ou partie de cette compétence à un ou plu
sieurs syndicats mixtes, par exemple à un EPTB
(art. 65). 
Par ailleurs, les communes et EPCI ayant insti
tué la taxe ne sont plus obligés d'en assurer le
suivi au sein d'un budget annexe spécial. Pour
la mise en œuvre de la compétence Gemapi, le
texte autorise les organismes interdépartemen
taux à se transformer en syndicats mixtes (art.
62). Il étend également le mécanisme de repré
sentation-substitution des EPCI aux communes
au sein des syndicats concernés (art. 63). Ce
dispositif entrera en vigueur au 1er janvier
2018, mais les communes et EPCI qui le sou
haitent peuvent anticiper cette entrée en vi
gueur. L'article 66 inscrit dans le code de l'en
vironnement l'existence des réserves de bio
sphère et les zones humides d'importance in
ternationale. La loi associe l'agence des espaces
verts de la région d'Ile-de-France à l'élabora
tion du programme d'action du périmètre de
protection et de mise en valeur des espaces
agricoles et naturels périurbains (art. 67).

Compensation écologique

Le chapitre II propose des outils fonciers en fa
veur de la biodiversité. La séquence "éviter,
réduire, compenser" (ERC) est précisée (art.
69), notamment à travers la mise en place de
nouveaux outils comme les opérateurs de com
pensation et les sites naturels de compensation.
L a compensation des atteintes à l'environne
ment vise un objectif d'absence de perte nette,
voire de gain de biodiversité, et ne peut se sub
stituer à l'évitement et à la réduction. Le texte
assigne aux mesures compensatoires une obli
gation de résultats et de durée égale aux at
teintes constatées. Les projets qui ne répon
draient pas à ces obligations de façon satisfai
sante ne pourront être autorisés en l'état. L'ad
ministration peut exiger des aménageurs la
constitution de garanties financières et en der
nier recours, faire procéder d'office aux me
sures. Un registre géoréfér e nc é permet en
outre l'accès au public de la totalité des me
sures compensatoires. L'inventaire national des
espaces naturels pour la compensation, réalisé
par l'AFB, doit quant à lui identifier les terrains
appartenant à des personnes publiques pro
pices à la compensation (art. 70). Plus innovant,
le dispositif - prévu à l'article 72 - permettant
aux propriétaires de contractualiser, avec des
personnes publiques ou privées agissant pour
la protection de l'environnement, des obliga
tions réelles environnementales, qui seront
transmises aux propriétaires successifs. Le
texte ouvre la possibilité aux communes d'exo
nérer de taxe foncière sur les propriétés non
bâties les propriétaires ayant conclu une telle
obligation réelle environnementale.
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Zones prioritaires pour la biodiversité

L e zonage prioritaire pour la biodiversité en
faveur de l'habitat de certaines espèces proté
gées (en particulier le grand hamster d'Alsace),
qui sera associé à des programmes d'actions et
des pratiques agricoles obligatoires, a suscité
de vifs débats (art. 74). Le texte propose aussi
de verdir certains outils à vocation agricole :
l'assolement en commun (art. 75), l'aménage
ment foncier agricole et forestie r (art. 80 et
81), les associations foncières pastorales (art.
88).

Continuités écologiques

Le texte confère aux conservatoires régionaux
d'espaces naturels des missions d'expertise lo
cales et d'animation territoriale en appui aux
politiques publiques en faveur du patrimoine
naturel (art. 84). La loi donne également la pos
sibilité aux collectivités locales de prendre des
mesures favorables à la préservation de la
trame verte et bleue : ces espaces de continui
tés écologiques pourront être identifiés et as
sortis de prescriptions spécifiques dans le PLU
(art. 85). Elle favorise aussi la biodiversité en
milieu urbain et péri-urbain : végétalisation
des toitures ou installations de production
d'énergie renouvelable des centres commer
ciaux et perméabilisation des places de station
nement (art. 86). Une disposition très générale
prévoit également que les plans climat-air-
énergie territoriaux (PCAET) comportent des
mesures visant à "favoriser la biodiversité pour
adapter le territoire au changement clima
tique" (art. 87).

Chemins ruraux

Les articles 76 à 79 reprennent la proposition
de loi du sénateur Henri Tandonnet visant à
renforcer la protection des chemins ruraux. Il
s'agit tout d'abord d'inciter les communes à
procéder à leur recensement en conférant à
cette démarche un effet interruptif de la pres
cription acquisitive. Les départements seront
conduits à réactualiser en conséquence le plan
départemental des itinéraires de promenade
et de randonnée. Il sera également possible à
une commune de procéder à des échanges de
parcelles pour rectifier le tracé ou l'emprise
d'un chemin rural, sous réserve de respecter
sa largeur et sa qualité environnementale.
L'acte d'échange devra en outre comporter des
clauses permettant de préserver la continuité
du chemin rural. La gestion de ces chemins ru
raux pourra par ailleurs, par convention avec
la commune, être confiée à des associations.

Milieu marin et littoral

Les articles 91 à 106 (chapitre III) consacrés au
milieu marin sont pour la plupart relativement
techniques. On y trouve cependant quelques
dispositions intéressantes, dont l'assouplisse
ment des modalités de gestion de certaines
aires marines protégées (AMP), comme les ré
serves naturelles marines ou les parcs naturels
marins (articles 92 et 93), la mise en place d'un
nouvel outil de police administrative, la "zone
de conservation halieutique" (ZCH) (art. 98 et
102). D'autres dispositions éparses concernent
également les enjeux maritimes, à l'instar du
régime d'opposabilité des documents straté
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giques de façade (métropole) et des documents
stratégiques de bassin marit im e (outre-mer)
(art. 123), du délai de prescription de l'action
publique pour les délits de pollution des eaux
marines et fluviales (art. 115), de la gestion des
eaux de ballast des navires (art. 121 et 122), de
l'encadrement des activités sur le plateau conti
nental et dans la zone économique exclusive
(art. 95) ou de l'articulation entre les docu
ments de planification (art. 159). Les articles
107 à 114 (chapitre IV) sont plus spécifique
me nt consacrés au littoral, en particulier au
renforcement du cadre d'action du Conserva
toire du littoral : élargissement de son mandat
au patrimoine culturel et à la gestion intégrée
des zones côtières, développement de ses res
sources propres, droit de regard sur l'élabora
tion des plans départementaux des espaces,
sites et itinéraires relatifs aux sports de nature
(PDESI), possibilité de bénéficier du transfert
de biens sans maître. L'article 104 lui permet
d'être l'affectataire de la taxe sur les passagers
maritimes à destination d'espaces naturels pro
tégés. 
A relever, l'établissement d'une cartographie
nationale de l'érosion littorale, en application
de la stratégie nationale de gestion du trait de
côte (art. 112). Et l'élaboration d'un plan d'ac
tions pour la protection des mangroves et des
récifs coralliens, en concertation avec les col
lectivités territoriales concernées (art. 113). La
loi rétablit l'exonération de taxe foncière sur le
foncier non bâti situé en zone humid e (art.
114).

Pollution et éventail de sanctions

Plusieurs dispositions du chapitre V consacré à
la lutte contre la pollution rendent plus stricte
l'utilisation des produits phytosanitaires
concernant, par exemple, l'épandage des fonds
de cuve (art. 116). Sur la question polémique
d e s pesticides néonicotinoïdes, utilisés dans
l'agriculture et considérés comme tueurs
d'abeilles, le texte acte finalement l'interdiction
au 1er septembre 2018, avec possibilité de dé
rogation jusqu'au 1er juillet 2020 (art. 125). Le
code de l'environnement est complété d'un ar
ticle L. 541-10-11 définissant des sanctions ad
ministratives couvrant les dispositions relatives
à la mise sur le marché des produits généra
teurs de déchets (art. 124). Le texte comporte
également diverses mesures impactant le
cadre juridique régissant les sites industriels à
reconvertir dont le sol est pollué (art. 128). Fi
gurent également dans la loi des dispositions
sur la politique de l'eau : fixation par voie ré
glementaire des échéances d'atteinte du bon
état chimique des eaux, surveillance de la ma
trice biote (art. 117), définition législative de la
notion de cours d'eau (art. 118), articulation
entre la continuité écologique des cours d'eau
et la préservation des moulins (art. 120). Le
texte (chapitre VI) propose un nouvel éventail
des sanctions en matière d'atteintes à la biodi
versité (art. 129 à 143), en multipliant par dix
le montant des amendes encourues, par
exemple lorsqu'on porte atteinte à la conserva
tion des espèces protégées (art. 129). A noter,
l e rétablissement de l'habilitation des agents
des collectivités territoriales à constater les in
fractions relatives à la circulation des véhicules
à moteur dans les espaces naturels et à la
faune et la flore protégée (art. 134).
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faune et la flore protégée (art. 134).

Simplification des schémas territo
riaux

Dans un chapitre VII, la loi prolonge la validité
du schéma départemental de gestion cynégé
tique lorsque les travaux d'élaboration du nou
veau schéma n'ont pu être menés à terme (art.
146) et reconnaît le droit de pêche des collecti
vités territoriales dans leur domaine public flu
vial (art. 147). L'article 144, qui supprime les
orientations régionales de gestion et de conser
vation de la faune sauvage et de ses habitats,
aborde quant à lui la question des ressources
piscicoles, notamment à travers les plans dé
partementaux dédiés. Les fédérations interdé
partementales des chasseurs font quant à elles
l'objet d'un article 151. A noter, le texte auto
rise le maintien des associations communales
de chasse existantes en cas de fusion de com
munes (art. 152). Il adapte la participation du
public et les consultations applicables aux pro
cédures de modification et de révision des dé
crets relatifs aux parcs nationaux (art. 148). A
relever également, une meilleure articulation
entre les zones humides d'intérêt environne
mental particulier (ZHIEP) et les zones straté
giques pour la gestion de l'eau (ZSGE).

Réserves biologiques

A travers ce texte (chapitre VIII), la France se
dote également d'un nouvel arsenal pour lutter
contre les espèces exotiques envahissantes,
cause majeure de perte de biodiversité (art.
149). L'article L. 411-1 sur la préservation du
patrimoine natur e l interdit désormais la pose

de poteaux téléphoniques et anti-éboulement
creux et non bouchés (art. 149). Un nouvel ar
ticle L. 212-2-1 dans le code forestier, prévoit
que le document d'aménagement des bois et
forêts relevant du régime forestier peut identi
fier des zones susceptibles de constituer des ré
serves biologiques (art. 163). Il sera nécessaire
d'obtenir l'assentiment de la collectivité concer
née au moment de la pérennisation de cet ou
til, qui n'avait jusqu'à présent pas d'assise légis
lat ive . L'ordonnance n°2012-9 du 5 janvier
2012 relative aux réserves naturelles est rati
fiée (art. 165). Le texte préserve la qualifica
tion de délit uniquement pour les infractions à
la réglementation des réserves naturelles qui
portent une atteinte non négligeable au déve
loppement naturel de la faune et de la flore ou
au patrimoine géologique (art. 166). Le cha
pitre IX (biodiversité terr e str e ) définit le
champ des opérations soumises au régime du
défrichement et ajuste les obligations de com
pensation, y soustrayant les défrichements pré
vus par un document de gestion pour un motif
de préservation du patrimoine naturel ou pay
sager, dans un espace naturel protégé (art.
167).

Atlas des paysages

En miroir des outils proposés dans la loi sur la
liberté de création, le texte - dans un dernier
titre (VII) consacré aux paysages - maintient le
mécanisme d'inscription de sites et monuments
naturels, tout en prévoyant une révision des
sites déjà inscrits sur la liste départementale
actuelle, d'ici 2026, selon trois options : un clas
sement ou un basculement vers un autre outil
de protection, une radiation par décret (sites
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de protection, une radiation par décret (sites
dégradés ou couverture équivalente), le main
tien sur la liste par arrêté ministériel (art. 168).
La loi reconnaît le titre professionnel de paysa
giste-concepte u r (art. 174). Elle confère une
mission paysagère aux conseils d'architecture,
d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), qui
participent déjà à l'élaboration de nombreux
atlas de paysages par les collectivités (art. 173).
Le texte en généralise l'élaboration au niveau
de chaque départeme nt et précise la notion
d'objectifs de qualité paysagère - prévus dans
les chartes des PNR et dans les Scot - auxquels
est ajoutée la prévention des nuisances lumi
neuses (art. 171). La définition conventionnelle
du paysage est introduite. La composition de la
Commission supérieure des sites, perspectives
et paysages (CSPP) est complétée afin d'inté
grer des représentants des collectivités et des
personnalités qualifiées compétentes en ma
tière de paysage (art. 169). La loi instaure éga
lement un régime de protection pour les allées
et alignements d'arbres en bord de voie de
communicat i o n (mesures compensatoires lo
cales), interdisant d'y porter atteinte ou de les
couper sans autorisation (art. 172).

Dispositions diverses

Le gouvernement a renoncé à taxer les huiles
de palme, se donnant six mois pour présenter
une réforme globale de la fiscalité sur les
huiles alimentaires (art. 47). L'article 162 ap
porte des simplifications à la politique Natura
2000. A compter de 2017, l'Etat compensera le
coût supporté par les collectivités pour la mise
en œuvre du dispositif d'exonération de la taxe

foncière sur les propriétés non bâties en zone
Natura 2000 (art. 167). L'article 157 supprime
la notion d' "espèce nuisible" dans plusieurs
codes et énumère également les cas précis
dans lesquels des opérations de destruction
peuvent être organisées sur des spécimens
d'espèces non domestiques. La mention de la
suppression des mares dans les articles relatifs
aux pouvoirs de police du maire destinés à lut
ter contre l'insalubrité des mares (L. 2213-30 et
31 du CGCT) n'y figurera plus de manière ex
presse (art. 158). L'article 161 inclut le Centre
national de la propriété forestière dans la liste
des entités consultées sur le schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux (Sdage).
Sur la police de l'environnement (définition des
délits et des peines et procédures de contrôle),
le texte poursuit le travail d'harmonisation (art.
164). L'ordonnance n°2015-1174 relative à la
partie législative du livre Ier du code de l'urba
nisme (CU) est ratifiée (art. 156). Le texte recti
fie au passage une erreur matérielle à l'article
L.153-31 du CU (cas dans lesquels le PLU est ré
visé). De même, à l'article L.151-41, en vue d'y
réinscrire la possibilité, dans les zones urbaines
et à urbaniser (zones U et AU), d'instituer des
servitudes dans le règlement du PLU consistant
à localiser les équipements publics.
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velle édition, réalisée par une équipe de journa
listes spécialisés, explore ce qui fait l'actualité
des collectivités dans tous leurs domaines de
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Abonnez-vous gratuitement à nos newsletters et
à nos alertes thématiques. Ecrivez-nous à
Communication.Localtis@caissedesdepots.fr

Localtis.info
LE QUOTIDIEN D'INFORMATION EN LIGNE
des collectivités territoriales et de leurs partenaires

Publié le lundi 1 août 2016

Environnement

Projet de loi Biodiversité : ce qu’il faut retenir, point par point

http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=1250271178770&cid=1250271176923

Page 10

http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCDossier/DossierActualite&cid=1250268602118
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCDossier/DossierActualite&cid=1250268602118
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250271147530
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250271110024
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250271099150
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250271010086
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250270825983
http://www.localtis.info/
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=1250271178770&cid=1250271176923

